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I . INTRODUCTION 

1. LP 16 décembre 1978, l'Assemblee générale a adopté la résolution 33/96 
intitulée "Rapport du Comité special pour le renforcement de l'efficacité du 
nrincipe du non-recours à la :force dans le$ relations internationales11

, dont les 
para~7aphes 2 et 3 sont libellés comme suit : 

"L'Assemblee générale, 

2. Décide que le Comité spécial doit poursuivre ses travaux en vue de 
l'elaboration, à une date aussi rapprochée que possible, d'un traité mondial su 
le non-recours à la force dans les relations internationales, ainsi que du 
règlement pacifique des différends ou de la formulation de toute autre 
recommandation en ce sens, selon que le Comité le jugera approprié; 

3. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait à communiquer 
leurs commentaires ou suggestions ou à les mettre à jour, conformément à la 
résolution 31/9 de 1 'Assemblée générale ];;./". 

2. Comme suite au naragra,phe 3 cité ci-dessus, le Secrétaire général a invité les 
Etats Membres, dans. une note datée du 13 :février 1979, à lui communiquer dès que 
possible leurs commentaires et suggestions. 

3. Le 8 août 1979, des observations avaient été reçues de Cuba et du Qatar. ToutE 
observations reçues après cette date seront publiées dans un additif' au present 
rapport. 

II. OBSERVATIONS CO:M:!V!UNIQUEES PAR LES GOUVERNEMENTS 

CUBA 

/Original espagnolÏ 
L23 mai 1972} -

1. Le Gouvernement cubain a fait connaître sa position sur cette question lors 
des debats de l'Assemblee générale et du Comité spécial et il se bornera donc ici 
à faire quelques observations. 

2. Comme il a déjà été indiqué, le Gouvernement cubain estime que le projet de 
traité proposé par l'URSS 2/ constitue une base solide de discussion et de 
négociations. -

li Conformément à la décision qui figure au paragraphe 2 de la résolution~ le 
Comité spécial s'est réuni à New York du 17 avril au 11 mai 1979. Pour son 
rapport5 voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-.uatrième session 
Supplement No 41 (A/3 /41). 

2/ Documents officiels de l 1Assemblée générale, trente-quatrième session 1 

Suppl~ment No 41 {A/34/41), annexe. 
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3. Il convient de souligner que tout le monde s'entend à reconnaître que ce 
principe constitue la règle la plus importante du droit international contemporain. 

4. En fait, il n'y a pas bien longtemps, le droit international admettait sous 
une certaine forme le recours à la force dans les relations entre Etats. On 
reconnaissait des effets juridiques aux situations résultant à~ la guerre. La 
volonté du vainqueur était la loi; peu importait de quel côté se trouvait la 
justice. 

5 • Aujourd'hui, il existe une loi écrite selon laquelle l~s Etats Hem bres de 
l'Organisation des l'Jations Unies ont le d.evoir dE> s'abstenir .de recowir à la menace 
ou à 1' emploi de la force, soit co-ntre 1' intê~d-té t~rritotiale ou l r indép~nd;mce 
politique .de· tout Etat, soit de t{)ute autre manière incompatible avec les buts -des 
Nations Unies. 

6. Il resulte de l'etablissement de ce principe que l'on ne peut plus considérer 
le jus ad bellum comm~ faisant partie du droit international. Le recours à la 
force, en particulier la guerre d'agression, constitue un crime international, 
sanctionné par le droit pénal international codifié du fait de son incorporation 
dans les Statuts de Nuremberg de 1945. 

7. A première vue, il est inutile d'élaborer davantage ce principe qui paraît 
rédigé en termes clairs et énergiques au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte 
des Nations Unies. Néanmoins, l'histoire des relations internationales après la 
deuxième ~uerr~ mondiale nous invite à l'ériger en normes juridiques d'application 
immédiate pour éviter que les agresseurs puissent trouver une échappatoire qui leur 
permette de transformer le délit en mesure coercitive apparemment legitime. 

8. L'emploi de la force dans l~s relations internationales est aujourd'hui illégal 
sauf dans les cas et sous la forme autorisés par la Charte d~s Nations Unies. 

9. Le recours à la force n'est juridiquement admissible qu'en cas de le~itime 
défense ou en exécution d'une décision du Conseil de sécurité. On ne peut étendre 
la légitime défense à une guerre préventive déclenchée sous prétexte que l'on 
soupçonne la victime de l'agression de se préparer elle-même à une attaque. 

10. L'interdiction d~ recourir à la force ne doit pas porter atteinte au droit de 
légitime défense des p~uples contre la domination coloniale et néo-coloniale, dans 
l'exercice de leur droit à l'autodétermination. 

11. Il convient de rej~ter la thès~ selon laquelle les colonies font partie 
intégrante du territoire de l'Etat métropolitain, étant donné que le colonialisme 
constitue en soi une agression permanente et que les peuples exploités et opprimés 
jouissent d'un droit inaliénable de légitime defense contre cette forme d'a~ression. 
De mêwe, l'emploi de la fore~ est legitime, lorsqu'elle est exercée contre l'occu
pation étran~ère qui ne peut valablement prétendre avoir des droits souverains sur 
les territoires qu'elle a usurpés par une gu~rre d'agression. 
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12. Le droit international contem~orain ne reconnaît aucune valeur juridique aux 
situations de fait qui résultent de l'exercice de la force brutale. La présence 
sur le territoire d'un Etat de bases militaires et de troupes étran~ères qui y 
sont stationnées et maintenues contre le gré de son peuple constitue une menace 
permanente pour l'intégrité territoriale et l'indépendance politique d'un Etat, et 
son peuple a un droit inaliénable de légitime défense contre cette forme d'af,ression. 

13. De l'avis du Gouvernement cubain, toute menace ou action militaire, politique 
ou Pconomique utilisée par un Etat pour contraindre un autre Etat constitue un 
recours à la force. 

QATAR 

/Original arabe/ 
L9 avril 19'72} 

Dans sa politique à l'Organisation des Nations Unies comme en dehors de 
celle-ci, l'Etat du Qatar s'est fixé pour objectif primordial de s'employer à 
promouvoir sur le plan international l'efficacité du principe du non-recours à 
la force dans les relations internationales. Le Qatar est fermement convaincu que 
la course aux armements entrave gravement la paix et la sécurité internationales 
et fait peser sur elles une lourde menace. L'escalade à laquelle nous assistons 
dans le domaine des armements et des essais nucléaires, et l'existence d'armes 
classiques de destruction massive, dont une part importante est dirigée contre 
des régions d'instabilité et de crise, compromettent le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales et font même courir à l'humanité le danger d'un 
anéantissement total. 

Pour ces raisons, l'Etat du Qatar est convaincu qu'il est nécessaire d'inten
sifier les efforts internationaux visant à promouvoir l'efficacité d.u principe 
du non-recours à la force et soumet à cet effet ses vues et commentaires sur le 
projet de traité mondial sur le non-recours à la force dans les relations 
internationales. 

1. Sur la base du respect intégral des buts et principes de l'Organisation des 
Nations Unies et de la politique du non-alignement, l'Etat du Qatar est favorable 
à toute initiative tendant à renforcer et à promouvoir le principe du non-recours 
à la force dans les relations internationales. En tant que membre du mouvement 
des pays non alignés, l'Etat du Qatar appuie également l'application dans le monde 
entier des principes de la coexistence pacifique, de l'indépendance nationale, 
de la souveraineté, de l'intégrité territoriale, de la non-intervention dans les 
affaires intérieures des Etats et de l'inadmissibilité d~ l'acquisition de 
territoires par la force. 

2. L'Etat du Qatar estime qu'il convient de réaliser une étude approfondie et 
complète du projet de traité en tenant comnte 

a) De la Charte des Nations Unies, de sorte que le traité vienne compléter 
celle-ci et ne se limite pas à reprendre ses dispositions et principes; 
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b) Des résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies relatives aux 
prlnclpes du droit international, ~ la coopération entre les Etats, à la 
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale et à la définition 
de l'agression; 

3. Il convi.Pnt f:galement de tenir compte des droits des peuples énumérés ci-après 

a) Droit de répondre à une agresslon quels qu'en soient l'origine et 
les motifs~ 

b) Droit de défendre leur indépendance nationale, leurs ressources 
naturelles et leur intégrité territoriale par tous les moyens en leur pouvoir, y 
comprls la lutte armée~ 

c) Droit à. l'autodétermination:, 

d) Droit de résister à toute forme de discrimination raciale~ de ségrégation 
raciale, de colonisation raciste et d'occupation étrangère: 

e) Droit de défendre leurs ressources naturelles et de les exploiter 
conformément à leurs intérêts nationaux. 

4. Une fois le traité conclu, il restera nécessaire de veiller à ce que s'instaure 
une situation internationale favorable à la promotion du principe du non-recours à 
la force dans les relations internationales, en poursuivant notamment les objectifs 
suivants 

a) Hodification dP la Charte des Nations Unies en vue de garantir son 
efficacité pour le maintiPn de la paix et la résistance à l'agression: 

b) Désarmement et cessation de la course aux armements; 

c) Transformation des océans et des mers en zones de paix, en éliminant de 
ces zones les bases et installations militaires et toutes les formes de présence 
militaire des grandes puissances et des autres Etats:, non-recours à la force contre 
la souveraineté de tout Etat ou contre son intégrité territoriale et son indé
pendance; et elimination des armements nucléaires et des armes de destruction massive 
de ces zones en vue de promouvoir l'instauration d'une sécurité collective 
internationale; 

d) Renforcement et promotion de la notion de détente et de son rôle de 
premier plan dans le relâchement des tensions internationales, et extension de la 
détente: 

e) Adoption de mesures urgentes pour instaurer le nouvel ordre économique 
international en vue de remédier à la crise dont souffrent actuellement les pays en 
développement en raison de la dégradation de leur situation économique et du fait que 
les pays avancés continuent d'exploiter les ressources de ces pays sans tenir compte 
de leurs intérêts nationaux: il est par conséquent essentiel et urgent de modifier 
l'ordre économique international en vue de créer des conditions favorables à 
l'accélération et à la continuité de la croissance économique des pays en 
developpement. 




